1V° Challenge

" Tir 2 ’Arme Réglementaire

du 64 ]&ew runnent d’ ][1ndfaunute]rlue
‘1

au club de tir o’ Ancen|S(44)

Armes d’epaules Francaisesprincipalement

etarmesde poing de tOUt PaySde 1892 a nos jours

N° discipline TAR ; 810 FusiFRANCAIS a répétition manuelle, 812 FUBIRANCAIS modifié FrF1/Fr 2,
815 FusilFRANCAIS semi auto gros calibre, 816 FUSRANCAIS semi auto petit calibre 222&223,
820 Carabine militaire 22 Lr deus PAYS(tir 200m)

830 Pistolet / Révolvenous PAYS(25m)
Armes de poing ; il sera fait un classement posiatenes antérieures a 1950 et postérieures
Toutes les armegle POINGS sont acceptées

prixspecial CENTENAITRE COLT 1911

avec classement pour les Colt antérieurs a 194pastérieurs

Renseignements ; arquebusiersancenis.free.fr ou2d6209.947
Pour reglement du concours et fiche inscription



